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 LISTE DES DELIBERATIONS 

CONSEIL ADMINISTRATION DU 15 SEPTEMBRE 2023 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE SAINT PATERNE – LE CHEVAIN 

 

 

L’an deux mil vingt-trois, le quinze septembre à quatorze heures, le Conseil d’Administration 
légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Monsieur Joël TOUCHARD. 
 

Etaient présents : Monsieur, TOUCHARD, Mesdames VIEL, RAUX, 
COSSON, DELAFOSSE et KERIO. 
Absents excusés : Madame DIEN (donne pouvoir à Madame DELAFOSSE),  
Absents : Monsieur PERRONIS, Madame VIDIE. 
 

Date de convocation : 08.09.2023 

Ordre du jour : 

1- Approbation du procès-verbal du Conseil d'Administration du 9 juin 2023 

2- Passage à le nomenclature budgétaire et comptable M57 pour le budget C.C.A.S à 

compter du 1er janvier 2024 

3- Aide facultative n°5 

4- Groupement d’achat avec la Commune pour les contrats d’assurance 

5- Fixation du montant plafond des colis de Noël  

6- Choix du prestataire pour le repas des ainés  

7- Questions et informations diverses.  

 

 

❖ APPROBATION DU PROCES VERBAL 

Il est demandé au Conseil Municipal de bien vouloir approuver le procès-verbal du 7 avril 2023. 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité : 

• APPROUVE le procès-verbal du 9 juin 2023. 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-023 - PASSAGE A LA NOUVELLE NOMENCLATURE 

BUDGETAIRE ET COMPABLE M57 POUR LE BUDGET CCAS 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité : 

• MET EN PLACE la nomenclature budgétaire et comptable M57 développée à compter du 1er 
janvier 2024 en lieu et place de la nomenclature M14 ; 

• PRESENTE le vote des documents budgétaires par nature ; 

• VOTE le budget par chapitre en fonctionnement et par opération en investissement ; 

En exercice 9 

Présents 6 

Pouvoirs 1 

Votants 7 

 



2 

Liste des délibérations CCAS 15 septembre 2023 

• AUTORISE Monsieur le Président à procéder à la fongibilité des crédits de chapitre à chapitre 
(sauf chapitre relatif aux dépenses de personnel) ou d’opération à opération, et ce, dans la 
limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

• AUTORISE Monsieur le Président à procéder à la fongibilité des crédits de chapitre à chapitre 
(sauf chapitre relatif aux dépenses de personnel) ou d’opération à opération, et ce, dans la 
limite de 7.5% des dépenses réelles de chacune des sections. 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-024 - AIDE FACULTATIVE 

 

Le Conseil d’Administration après avoir délibéré à l’unanimité : 

• REFUSE une aide pour le dossier n°AF2022-05 car les ressources sont supérieures au plafond 

des aides, 

• AUTORISE Monsieur le Président ou son délégué à signer tout document utile à ce dossier. 

 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-025 - GROUPEMENT ACHAT AVEC LA COMMUNE POUR 

LES CONTRATS ASSURANCES 

 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité : 

• APPROUVE le projet de convention constitutive d’un groupement de commandes entre la 
commune et le C.C.A.S pour la passation de deux contrats d’assurances : « Responsabilité 

statutaire » et « Responsabilité générale, responsabilité dommages aux biens, responsabilité 

flotte automobile, responsabilité atteinte à l’environnement et responsabilité protection 
juridique ». 

 

• AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention de groupement 

de commandes ainsi que les différents contrats d’assurances issus des deux consultations. 
 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-026 - MONTANT PLAFOND COLIS DE NOEL 

 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité :   

• DEFINIT le montant plafond de la participation à 24€, 

• OFFRE le colis de Noël aux habitants de la commune de 80 ans et plus, 

• AUTORISE le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 

 

 

❖ DELIBERATION N°CCAS2023-027 - CHOIX DU PRESTATAIRE REPAS DES AINES 

 

Le Conseil d’Administration, après avoir délibéré à l’unanimité :  

 

• APPROUVE l’offre de 31,00 par personne de la SARL Tacheau – Turmel pour la prestation du 

repas des ainés ; 

• AUTORISE le Président ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier. 


